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République F      
ARRETE 
  

LE PREFET DELEGUE POUR LA PGLICE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

  

modifiée et complétée, 
nce creux, insalubres où incommod     

    1953, modi portant 

  

3 
ret n° 53-578 du 20 mai 
ion et nomenclature des Établissements précités: 

  

VU le dé 

m 

    
   

  

   

présentés par la Société Anonyme MSACAN", 
icial 5e trouve à Châteauneuf- -lés-Martigues, 

en vus d'être sutoris LÉ 
i criblage ct de concas      

Tuquête; 

  

de commode ct incomnode à laquelle 
] 

commune de Chête uneuf-les-Martiques; 

  

iré-Enquéteur, en date du Tor avril 1974; 

    

    

    

  

VU 1! Censcil Municipal de 
da 1974; 

VU 

VU I" de l'Inspecteur Départencntal des 
LL OGE Secours en datc du 8 décembre 1973: 

VÉ fat Dirccteur Départemental de la 
décembre 1973: 

VU 5 du Üirecteur Départemuntel de l'Équipement &n    1574; nv 

  

d'Aix-cn-Provencsu, en date du 21 novembr 

  

ï 3 = =     

    

      

   

  

Pit du Lonscil Départemental d'Hygi du 15 janvier 

ju Liv nieur en Chef des Mines, artemon— La] 8 en dats d 973, 

  

its Class 

vier 1975; 

     



      

   
  

NJ
 

Î 

   

Secrétaire Général des BOUCHES-du-RHONE ; 

Arrête 

nonyme MSACAM®, dont 1e siège È iür de la Glaci re, 13320 Chôt uneuf-les-Martiqou      

   

   

   
à Éteblir et 

Chêteauneute] 
ConCassage- 

8r plus de 260 
j 

etions suivantes à: 

  

appareils de 
Pierres, 

    

fépa en deux 
10,000 litres ot 

  

7 UN Compresseur d' 

ation 

  

197 Le& installation 
MÊDENT aux plans et notices 
Notamment au plan de masse 

    

Z e 
à exploiter sur le territoire de 1 Martigues, au lieu-dit "La Glacièrer, 
criblage de pierre lcaires 
-000 T/An, qui Comprendre les instel- 

  

    5 
  

St de criblace 

  

broyage, de concasea 

S inflammables de 2ème 
Cepacité totelcs de 16.000 litres 
réservoirs contenent respectivement 
6.000 litres, 

    

    est subordonnéé aux Prescriptions 

S Sercnt situées et aménagées confor- Joints à ls démance d'autorisation, n° PS4, 

  

Aucune modification ou extension ne devra ÿ Être réalisée sans avoir été Préalablement autorisée Par le Préfet. 
29/ Les installations Seront conçues, aménagé # tulle sorto quS leur fonctionnement ne puisse Être 

  

exploité ui 
    &. ct Ê 

de neture à incomnoder le Voisinage soit P&r 165 poussières 

    

En particulier 

- le 

mobile situé en 
dG la chaîne de 

int humi     

  

— 1 

gntiérement for 

  

SNC8SSage primaire sore 
r 

Bandes transporteuse 
tout envol & produits : 

ÉMISes, Soit par le bruit où lcs trépidations. 

x 

  

lis par un Conceeeour 
TE au sude de la crête 

fend de ca è 

S matériaux traités 

x 
la Nerthe. L 

  

fiës; 

ë Pour éviter 
glë seront 

  

H
G
 

o D 
6 

G « nes; 

     



  

  

  

age Et 1e concassage 
dans Un bâtiment entibrement fer 

u'it n'y aäit Une Émission de poux: 
XÉrieur. À l'intérieur de ce bêtinot, 

itifs de neutralisation des poussicrrn er 
-S en tant que besoin. 

ondaire sure      

         
37 , 97 FITOSeqe Sera prévu à la chute des pivris à 
    

      

   

   
   

  

    

de 

      

eront prises pour :mnÂrk: 
l' 

au 801 de produit pu 
Ééetion d'une croût 

Ti 

: 
de 

4 l'e 

$ 4 

pra 

  

circuleront au pas sur le char 

auront leur tuyau d'échapi 

de retombées de poussières pourront 
isina à la demande de 1'Inspecteur 

    

SÉPÊE enterrée de liquides infle blus iù de: 
Compresseur d'air seront sounis aux pruuicrit 

tvpcs n° Et 93 bis ci-anne 5 

    

    

  

iduaires de toute nature qui pourra 
CONFOIRES aux prescriptions de 

du Commerce du 6 juin 1953 (JU, 

    

MOYENS 5 secours contre l'incendie seront 
secure avec l'Inspecteur Département des Service 

oulevard de Strasbourg, RSEILLE CEDEX 5 
Ent des travaux, 

  

      

Société pétitionnaire devras, cn outre, se conforncr 
aux Cispositions : 

a} du Livre II du Code cu Travail sur l'hygiène st la rite dus travailleurs, 

  

              

  

o) du i£eret du 18 juilict 1913 sur lee : protection £E de selubrité applicables dans tous 
si pi ! au € £STCIiAUX, 

  

  

Î4 novembre 1962 sur 
ï ents qui met      

          

  

 



  

   à la surveillance ue 

cnte Cla 

pection 

      

    

  

   

     

   
l'exécution da 

surement 

sécurité &t de le    
a l'une des 

autorisation pourr 
ions qui pourraient 

      

    

   

  

orce majsurc, cette 
ënt n'est pas ouv a In € . dE 

fication du prése 

  

    autorisetion ne 
nder le permis de 

tiv prévu par     

iu présent arrété devra 
la dispüsition des autcr 
n. 

Unes copie € 

ploitetion à        
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8s, le Dire 
d'Üouvre, l'inspecteur 
du Secours et tà 

chacun 
dant un 

dispositions 
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    MARSEILLE, lu 

  
 


